
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Projet de recyclage de plastiques classé à autorisation au titre des rubriques 2660 et 2661-1 de la nomenclature des ICPE sur la commune de Messein (54), dans le parc d'industries Moselle Rive Gauche
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: LORECO PLAST RECYCLAGE
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: PIROELLE Arnaud Président
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: ICPE soumises à autorisation: 2660 régénération de polymères (87 t/j) et 2661-1 transformation de polymères (96 t/j) ICPE soumises à enregistrement: 2662 stockage de matières plastiques (1200 m3) et 2714 stockage de déchets non dangereux (3200 m3)  Nota: une note est fournie en annexe afin de justifier du classement sous la rubrique 2660 et non 3410. Ce sujet a été évoqué avec la DREAL en amont de la demande.
	caractGenProj1-natureProjet: LPR souhaite exploiter sur son site de Messein des procédés visant à produire et commercialiser du PET recyclé apte au contact alimentaire pour l’industrie du packaging (barquette, bouteille). Ces procédés de régénération permettent de transformer la matière première constituée de bouteilles PET broyées et lavées en granulés par extrusion et décontamination.

Le projet concerne 3 lignes de production en bâtiment pour viser une production de 35 000 tonnes par an. Les matières premières (flakes relevant de la rubrique 2714 de la nomenclature des ICPE) et les produits finis (relevant de la rubrique 2662 de la nomenclature des ICPE) seront stockés en silos (en extérieur) ou en big-bag (en intérieur ou sur une zone extérieure dédiée). L'activité fonctionnera 24h/24, 7j/7 (sauf arrêts de maintenance). Le stockage de matières premières et de produits finis dans le hall correspond respectivement à une réserve de 12j et 10j de production. Les données process sont fournies dans la note argumentaire jointe à la présente demande.

Le terrain d'implantation est localisé dans le parc d'industries Moselle Rive Gauche. Il est actuellement vierge de toute construction. Ainsi, aucuns travaux de démolition ne sont requis.
	infosNominatives1-numeroSiret: 50197675700010
	caractGenProj1-objectifsProjet: LPR a développé son savoir-faire dans le recyclage et la valorisation des matières plastiques PET.

L'objectif du projet est de donner une seconde vie à des déchets plastiques. En outre, il permet de remplacer l'utilisation de résines issues du pétrole et de réduire significativement les émissions de CO2 liées à ces productions.

La position géographique du projet est stratégique, idéalement situé au sud de Nancy, à proximité de l'A330 et de l'A33, soit au carrefour du Benelux, de l’Allemagne de la Suisse et Nord de l’Italie dans un marché qui se structure à l’échelle européenne. 
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Les procédés de construction du bâtiment process (structure principale, mur coupe-feu, ossature, couverture, façades, portes etc.) ainsi que les travaux de VRD (voirie réseaux divers) et génie civil (infrastructure) seront de type courant.

En outre, dans sa phase travaux, le projet consistera en:

Terrassement et construction des fondations
Mise en place des réseaux (eau, électricité)
Gros oeuvre et dallage
Construction de la voirie interne
Mise en place des silos de stockage extérieurs
Installation des 3 lignes process dans le bâtiment
Mise en place de réserves souples d'eau incendie en extérieur

	caractGenProj1-descPhaseExploit: Les matières entrantes sont des broyats de PET lavés (flakes) reçus en big-bags et les matières sortantes sont des granulés de PET.  Le process n'utilise ni eau, ni autre produit dans la recette. 

Le site comprendra 1 lignes d’extrusion : UMAC (capacité de 9,6 t/j), et deux lignes d’extrusion/régénération : VACUREMA (capacité de 28 t/j) et VACUNITE (capacité de 56 t/j).

Le procédé de recyclage est décrit pour chaque ligne dans la note argumentaire en annexe au CERFA. En résumé, le procédé comporte les étapes suivantes :

- Décontamination des flocons dans des réacteurs sous vide en fonctionnement discontinu et à température élevée : cette étape permet de supprimer les résidus de produits chimiques potentiellement présents dans la matière entrante 

- Extrusion des flocons décontaminés avec dégazage sous vide à haute température: le PET fondu est extrudé sous la forme de joncs qui sont ensuite découpés selon des spécifications de tailles de granulés prédéfinies. Les granulés sont alors séchés puis tamisés afin d’écarter les défauts de coupes éventuelles ou les grains multiples.

- Cristallisation des granulés : Les granulés sont chauffés. Cette élévation de température permet le développement des zones cristallines.

- Décontamination supplémentaire sur les granulés (ligne VACUREMA et VACUNITE).
	listeProceduresAdministratives: autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Surface du site
Hall de stockage
Hall de production
Bureaux
Quantité de flakes consommés
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 25 741 m2
1 152 m2
2 880 m2
480 m2
96 t/j
	listeCommunesImplantation: Rue Henry Bessemer Parc d'industries Moselle Rive Gauche 54850 MESSEIN
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 48
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 36
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 19
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 06
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 07
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 36
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: Le projet ne se situe pas dans le périmètre d'une ZNIEFF. Le site d'étude se situe à environ : 
- 1,5 km au Nord-Est de la ZNIEFF de type I " Vallées du Madon et du Brenon de Haroue et Etreval à Pont-Saint-Vincent" (ref : 410015845);
-  750 m au Sud de la ZNIEFF de type II "Plateau de Haye et Bois l'évêque" (ref : 410030457).
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: Le département de Meurthe-et-Moselle dans lequel le site d'étude est présent n'est pas constitué d'une zone de montagne.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Le site du projet ne se situe pas dans une zone couverte par un arrêté de protection biotope. La zone la plus proche se situe à environ 10,5 kilomètres à l'Ouest du site.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: La ville de Messein est en dehors du périmètre du Plan de Prévention du Bruit sur l'Environnement réalisé par la métropole Grand Nancy.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: La commune de Messein est couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) spécifiquement :
- PPR Inondations Moyenne Moselle, approuvé le 27/07/2000;
- PPR Mouvement de Terrain, approuvé le 23/09/1999.

La commune de Messein n'est pas couverte par un plan de prévention des risques technologiques (PPRT).

Le PPRN est approuvé.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Le projet se situe dans le périmètre d'un site BASOL "Crassier Rive Gauche", n°SSP000251301.
Le site BASIAS le plus proche est situé à 400m au sud-ouest  du projet, "Centrale d'enrobage, Entreprise de matériaux laitiers" n°LOR 5403900.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Le site inscrit le plus proche "Vallon de la Roanne et chevalements de puits de sel" se trouve à 12 km au Nord-Est.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Le projet n'est pas dans le périmètre d'un site Natura 2000 mais à proximité.
Le site Natura 2000 - Directive Habitats "Vallée du Madon (secteur Haroué / Pont-Saint-Vincent), du Brenon et carrières de Xeuilley" (référencé FR4100233) se situe à environ 1,1km au Sud-Ouest du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Le projet n'est pas dans le périmètre d'un site classé mais à proximité.
Le site classé le plus proche "Camp romain de César ou d'Affrique" se situe à 2km au Nord-Est du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Le site consommera environ 1 m3/h d’eau, soit environ 24 m3/j avec un fonctionnement des 3 lignes 24h/24, 7j/7. L’eau sera  fournie par le réseau communal, pour :
• le refroidissement de certaines parties du process / de la matière ;
• les besoins sanitaires.
L’eau n’entre pas dans la composition de la recette de fabrication ni ne sert pour du lavage / rinçage.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Aucun rejet ne sera effectué dans les eaux souterraines. 

En revanche, le projet engendrera l'imperméabilisation du site. Les eaux pluviales seront rejetées dans un bassin de collecte au niveau de la zone d'activités après pré-traitement sur site (séparateur hydrocarbures + dégrilleur pour capturer les éventuels déversements accidentels de flakes ou granulés).
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Les travaux d'aménagement du site ne nécessiteront pas de creusement important.
Les terres générées seront utilisées sur site pour former un merlon en limite nord du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le site est actuellement en friche, et recouvert de végétation éparse (buissons / broussailles).
D'après l'étude faune-flore réalisée à la création de la zone d'activités, et en cours de mise à jour par la communauté de communes, le site ne présente pas d'enjeux particuliers.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Le site est éloigné de la zone NATURA 2000 la plus proche. Il est implanté au droit d'une zone d'activités destinée à l'activité industrielle.
Notons que la zone d'activités est développée au droit d'un ancien crassier. Ainsi, l'imperméabilisation du terrain permettra de limiter le risque de lixiviation de polluants potentiels présents dans les sols, et donc l'impact potentiel du crassier sur les eaux souterraines. 
A noter qu'aucun rejet d'eaux ne sera réalisé dans les eaux souterraines ou les 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le site est implanté au droit d'une zone d'activités destinée à l'activité industrielle.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Le site n'est pas dans le périmètre d'un PPRT (plan de prévention des risques technologiques).
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site n'est pas en zone inondable conformément à la cartographie du PPR Inondations Moyenne Moselle.

En outre, le site est à une altitude 5m au-dessus de la Moselle.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Les poussières générées lors du process industriel seront filtrées.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le trafic est lié:
- au déplacement des employés, soit 30 véhicules légers par jour,
- aux livraisons et expéditions de matières premières / produits finis, soit 12 poids-lourds par jour.
Cela représente 0,3 % du trafic de la RD331 qui dessert le site.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Le process sera effectué à l'intérieur du bâtiment, ce qui limitera l'impact sonore ressenti.

Les seules sources de bruit extérieures seront le transport de matières entrantes / sortantes et les dépoussiéreurs.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Les matières entrantes sont des flakes de PET, imputrescibles, non susceptibles de générer des odeurs.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: Les machines utilisées ne sont pas source de vibration significative.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: La zone d'activités est en cours de développement. Actuellement, la seule entreprise implantée est localisée au sud.

Le site comprendra un éclairage extérieur, orienté vers le sol, permettant d'éclairer les zones de circulation, travail et parking.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Le site comprendra deux sources de rejets atmosphériques :
- Les extrudeuses (rejet très ponctuel) ;
- Les sécheurs /réacteurs de décontamination

Ces rejets seront effectués en toiture. Les contrôles réalisés sur le site de Vézelise dont LPR va déménager 2 lignes indiquent que les rejets atmosphériques sont très faibles et respectent les valeurs limites d'émission.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Le projet génèrera :
- des eaux pluviales : Les eaux de voirie sont traitées par séparateur hydrocarbures + ouvrage de décantation. Les eaux de voirie + les eaux de toiture sont rejetées dans le réseau communal vers un bassin d’infiltration situé sur le parc d'industries
- des eaux vannes : rejetées au réseau communal vers la station d'épuration de Neuves-Maisons (STEP)
- des eaux de process issues de la granulation : rejetées dans le  réseau communal vers la STEP (cf note argumentaire jointe)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Le projet génèrera :
- des eaux pluviales : Les eaux de voirie sont traitées par séparateur hydrocarbures + ouvrage de décantation. Les eaux de voirie + les eaux de toiture sont rejetées dans le réseau communal vers un bassin d’infiltration situé sur le parc d'industries
- des eaux vannes : rejetées au réseau communal vers la station d'épuration de Neuves-Maisons (STEP)
- des eaux de process issues de la granulation : rejetées dans le  réseau communal vers la STEP (cf note argumentaire jointe)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Le fonctionnement du site génèrera des déchets non dangereux (impuretés collectées dans le process ~ 160 kg/h, les filtres du dépoussiéreur) et quelques déchets dangereux correspondant à des DEEE, des emballages souillés, les boues du séparateur hydrocarbures.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le projet s'implante au droit d'une zone d'activités destinée à accueillir des activités industrielles, et ayant fait l'objet d'une démarche de création conformément à la réglementation.
Ainsi, le projet est conforme à la destination de la zone, et le site éloigné des sites classés.
Au vu de son usage historique comme crassier, il n'y a pas de risque archéologique. Sur le plan paysager, le site n'est pas visible depuis la RD331 ni depuis les habitations au nord, de l'autre côté de la Moselle.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le projet s'implante au droit d'une zone d'activités destinée à accueillir des activités industrielles. Ainsi, le projet est conforme à la destination de la zone, 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Les activités de LPR visent à produire et commercialiser du PET recyclé apte au contact alimentaire pour l’industrie du packaging (barquette, bouteille). Ces procédés de régénération permettent de transformer la matière première constituée de bouteilles PET broyées et lavées en granulés par extrusion et décontamination.
La transformation est opérée par des traitements mécaniques selon des conditions de température, pression et temps de séjour spécifiques.
Pour les besoins du process, la quantité d'eau consommée / rejetée représente moins de 1 m3/heure.  Les eaux de process seront rejetées dans le réseau communal relié à la station d'épuration de Neuves-Maisons. Une convention de rejets sera établie. Les analyses réalisées sur les rejets du site LPR de Vézelise, dont 2 lignes seront transférées à Messein, confirment de faibles teneurs en polluants. La station d'épuration de Neuves-Maisons est en capacité d'absorber ce flux supplémentaire.
Les eaux pluviales transiteront par un dégrilleur afin de capturer les éventuels déversements accidentels de flakes ou granulés sur le sol extérieur. Les rejets atmosphériques seront filtrés. Les mesures réalisées sur les rejets du site LPR de Vézelise, dont 2 lignes seront transférées à Messein, confirment de très faibles concentrations et le respect des valeurs limites d'émissions.
La note argumentaire jointe fournit l'ensemble des éléments permettant de démontrer que le procédé ne présente pas d’enjeu particulier.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Comme détaillé au 6.4, le procédé ne présente pas d’enjeu particulier.  
Les quantités de ressources prélevées et matières rejetées sont faibles. L’impact sur l’eau représente notamment moins de 1 m3/heure en consommation et rejet. Les rejets atmosphériques sont très en-dessous des VLE généralement appliquées à ce type d'activité.

Au vu de ces éléments, il n'apparait pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une étude d'impact au titre de l'article L.122-1 du code de l'Environnement.
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